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INSTALLATION D’UN ABREUVEMENT GRAVITAIRE
alimenté par des mares dans la Creuse

Superficie 
13 hectares (4 parcs 
de pâturage)

Date De réaliSation
2017
 
localiSation
Nouvelle-Aquitaine
Creuse (23)
Saint-Hilaire-le-Château (23250)

type De milieu
Mares, Milieux ouverts

type D’opération
Gestion et restauration

enjeux
Protection de la ressource en eau 
Mise en place de bonnes 
pratiques agricoles 

coût total
5 180€ TTC , 1 580 € de fournitures 
(mares et abreuvoirs sur 2 sites)

Ce projet permet de répondre à de nombreuses 
problématiques liées à l’eau, qu’elles soient 
environnementales ou agricoles.

Thomas JOUILLAT, CEN Nouvelle-Aquitaine

Structure :  CEN Nouvelle-Aquitaine 
          6 ruelle du Theil, 87510 Saint -Gence 
          05 55 03 98 23

     Site web : http://www.conservatoirelimousin.com/

Contact :  Thomas JOUILLAT & Erwan HENNEQUIN 
  - tjouillat@conservatoirelimousin.com 
  - ehennequin@conservatoirelimousin.com 

Le Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine est une association loi 1901, 
reconnue d’intérêt général (anciennement CEN Limousin créé en 1992). Ses objectifs sont 
la protection et la valorisation du patrimoine naturel. Le CEN adhère à la Fédération des 
Conservatoires d’espaces naturels et comme pour les autres Conservatoires en France, ses 
missions fondamentales sont : 
 •  la connaissance,  
 •  la protection,  
 •  la gestion, 
 •  la valorisation des espaces naturels,
 •  l’accompagnement des politiques publiques. 

En 2018, le CEN Limousin est devenu CEN Nouvelle-Aquitaine suite au projet de fusion des 
CEN des 3 anciennes Régions : Limousin, Aquitaine, Poitou-Charentes. Sur le territoire du 
Limousin, le CEN maîtrise 3 500 ha, intervient dans la gestion de 2 Réserves naturelles 
nationales (RNN) et 3 Réserves naturelles régionales (RNR), anime 13 sites Natura 2000, est 
présent sur 9 Contrats territoriaux milieux aquatiques et anime le Réseau Zones Humides 
en Limousin.

RETOUR D’EXPERIENCE
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Cette opération est cofinancée par l’Union européenne. L’Europe s’engage sur le bassin de la Loire avec le Fonds européen de développement régional.

Fiche rédigée avec le soutien de : Dans le cadre du :

CONSEILLER TECHNIQUE

Que dire du projet ?
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Dans le cadre du Réseau Zones Humides en Limousin, les animateurs du CEN proposent 
d’informer, de sensibiliser, de former les membres du Réseau à la préservation de la ressource 
en eau, mais également de les accompagner dans leurs démarches. 
Un exploitant agricole sur la commune de Saint-Hilaire-le-Château a sollicité l’animateur  
« zones humides » en 2016 pour installer de nouveaux systèmes d’abreuvements,         sur 
2 sites différents pour éviter le piétinement des berges par le bétail. Sur l’ensemble de ces 
parcs, un troupeau d’environ 20 vaches effectue un pâturage tournant. L’exploitation réalise 
une production de broutards. Certaines parcelles sont incluses dans le périmètre d’un site 
Natura 2000 (« Vallée du Taurion et ses affluents ») ainsi que dans une ZNIEFF de type 2  
« Vallée du Taurion ». Dans les parcelles conventionnées au Réseau Zones Humides, se 
trouvent une forte proportion de prairies mésophiles (72%), de prairies humides (9%) et de 
fourrés humides (8%).
Les travaux réalisés concernent la restauration de mares        avec l’installation d’une prise 
d’eau alimentant des abreuvoirs gravitaires. Sur un site, la mare alimente 1 abreuvoir par 
gravité, et sur l’autre site la mare alimente 3 abreuvoirs en série par gravité. 

Le système a la capacité d’alimenter des abreuvoirs 
en période de basse eau avec une eau généralement 
fraîche. La mare étant déconnectée du cours d’eau, 
cela réduit les dégradations au niveau de la zone 
humide annexe et dans le cours d’eau lui-même. Le 
Thaurion accueille en effet une fragile population de 
moule perlière.

Bien souvent, l’abreuvement du bétail directement dans un cours d’eau et sans aménagements 
pose des problèmes d’érosion avec des départs de sédiments ainsi que des problèmes 
bactériologiques. La qualité sanitaire des eaux s’en trouve réduite, c’est pourquoi d’autres 
solutions d’abreuvement sont étudiées. 
À Saint-Hilaire-le-Château, le type d’aménagement proposé en réponse à la sollicitation de 
l’exploitant permet l’abreuvement du bétail tout en créant une diversité de milieux sur la 
parcelle. Ils pourront aussi devenir des lieux de refuge, de reproduction et d’alimentation 
pour les amphibiens et les odonates.

20 vaches
en pâturage

2 mares 
restaurées

4 abreuvoirs 
installés sur 2 sites différents

750 ml  
de berge protégés

7 visites et 1 journée 
technique 
organisées avec l’exploitant

72% 
de prairies mésophiles sur 

les sites restaurés

Délimitation des 
espaces pâturés

Biodiversité

Retour d’expériences

Moule perlière
Qualité de l’eau

Vaches
Conseils

Travaux

Habitats aquatiques

Pâturage
Animation

SITE D’INTERVENTION

Quel dispositif ?

ENJEUX

• Restaurer une mare pour accueillir la 
biodiversité dans un milieu humide ;
• Aménager un dispositif d’abreuvement 
du bétail efficace et respectueux de 
l’environnement ;
• Protéger et gérer la ressource en eau et 
limiter la pollution ;
• Faciliter le partage de retours 
d’expériences.

Quels objectifs ?

Chiffres clés

Mots clés

Creusement des mares :
Les travaux ont consisté à restaurer une mare permettant d’alimenter 3 abreuvoirs 
gravitaires en série. La mare a été creusée à l’aide d’une pelle mécanique jusqu’à l’observation 
de la couche d’argile qui garantit son imperméabilisation. La mare a été re-profilée afin 
d’obtenir une forme plus naturelle et une pente douce, pour favoriser le développement 
des plantes selon un gradient topographique ainsi que le déplacement de la petite faune 
aquatique.

1

2

Bétail Abreuvement

2

1

ACTIONS MISES EN PLACE

Prise d’eau

11/10/2018 - Après travaux

05/11/2017 - Avant travaux
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Préparation de l’installation :
       1. Installation de la prise d’eau : un trou d’une profondeur d’environ 80 cm est creusé dans 
la mare pour y installer une buse annelée en polyéthylène haute densité (PEDH) de 30 cm de 
diamètre, percée de part et d’autre.         Un géotextile et de la pierre (80-150 cm) sont déposés 
au préalable, pour maintenir la buse percée et filtrer l’eau entre les pierres.
         2. Régulation du débit : un tuyau de 32 mm de diamètre, relié à une vanne en sortie de mare, 
est installé à environ 20 cm du fond de la buse. Ce système permet de réguler le débit 
d’eau sortant et est particulièrement utile pour l’entretien de la mare. 
     3. Tuyau de trop plein : le tuyau de trop plein de la mare (diamètre  45 mm) est installé 
sur la partie supérieure de la buse, 10 cm environ en dessous des berges de la mare.---  
Il est fixé sur le tuyau de prise d’eau pour garantir la circulation jusqu’aux 
abreuvoirs gravitaires. Pour la gestion du débit, une vanne est localisée dans un 
regard à 2 m de la mare. Il est possible de mettre en place un système de flotteur 
au niveau des bacs. Un léger décaissement a été prévu pour pouvoir y accéder 
facilement.

Coût de réalisation :
Les travaux ont bénéficié d’un financement public à hauteur de 80% grâce à un appel 
à projet de la Région Nouvelle-Aquitaine de 2016 (M441 – Investissements non productifs 
agroenvironnementaux et climatiques). Il était financé par l’Union européenne, la Région Nouvelle-
Aquitaine et l’agence de l’eau Loire-Bretagne.
Voici ci-après le budget des fournitures associées à la création de 3 abreuvoirs gravitaires. 
L’ensemble du projet a lui coûté 5 179,20 € TTC. 
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L’accompagnement :
3 visites conseils ont été effectuées entre février et mai 2016, afin de définir le projet avec 
l’exploitant. 4 visites ont été organisées        en octobre 2017 pour suivre le chantier durant les 
travaux.
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Raccordement aux abreuvoirs gravitaires :
La circulation de l’eau dans les 3 abreuvoirs gravitaires se fait à l’aide de tuyaux de 40 mm 
de diamètre et de 260 m de long. Ce gros diamètre permet de réduire les phénomènes de 
bouchon. Les abreuvoirs gravitaires sont constitués d’une buse béton de 0,50 m de haut. De 
la pierre recouverte de terre est déposée autour, pour éviter de dégrader le milieu quand les 
animaux viennent boire. Pour empêcher le débordement des abreuvoirs, un tuyau de trop plein 
amène l’eau à l’abreuvoir suivant avant de se jeter dans le Thaurion.
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Le lundi 13 nombre 2017 s’est tenue une visite avec différents maîtres d’ouvrages           du Contrat Territorial Vienne amont, des adhérents 
du Réseau Zones Humides, ainsi que des techniciens de rivière pour observer les aménagements de Saint-Hilaire-le Château et un autre, 
semblable, au lieu-dit « Le Mas » sur la commune de Vidaillat (23).
La visite est l’occasion de faire passer des informations auprès des techniciens de rivières et de motiver les gestionnaires de zones 
humides à généraliser les travaux de ce type. La présentation de cet aménagement le 13 novembre a permis de montrer l’utilité de 
restaurer une mare pour l’abreuvement sur des parcelles agricoles. 
De nombreuses questions ont été posées :
  • L’utilité de la mare ? Certains aménagements de prise d’eau ne nécessitent pas la restauration de mares. Ici c’était un enjeu pour la 
capacité d’accueil de la biodiversité. De plus, son volume important facilite les mouvements d’eau dans le circuit et l’alimentation des 
abreuvoirs. 2
   • L’installation de la buse par rapport à la mare ? Quelles hauteurs pour les perforations ? Comment installer le géotextile ?
   • L’utilité du système de flotteur ? Il permettrait de compléter l’action de la vanne au niveau de la mare, mais nécessite une arrivée d’eau 
par-dessus l’abreuvoir. Il faudrait qu’il soit fixé sur la partie haute de la buse ciment et son ajout exige la protection du tuyau d’eau le long 
de l’abreuvoir.
  • La partie aménagée autour de l’abreuvoir gravitaire ? Sur ce chantier, un remblai pierreux recouvert d’un peu de terre a été mis 
en place autour de chaque abreuvoir. Malgré tout, d’autres méthodes d’aménagement pouvaient être envisagées, 
comme l’installation de tapis en caoutchouc ou la réalisation d’un socle en ciment.
  • La taille des buses de l’abreuvoir ? Ici des buses en ciment de 0,50 m de haut ont été préférées à des buses de 1 m, 
car celles-ci permettent aux veaux de s’abreuver facilement, sans risque de noyade.

POINTS DE VIGILANCE

VALORISATION DE L’ACTION

• Le creusement de la mare : ne pas enlever la couche d’argile, sans quoi la mare ne sera plus 
imperméable. L’utilisation d’une petite partie de la couche d’argile pour consolider les berges 
est conseillée.
• Le niveau des abreuvoirs gravitaires : vérifier que la pente est suffisante entre le tuyau de 
prise d’eau (au niveau de la buse) et les abreuvoirs.
• Accessibilité de la vanne dans le regard : elle doit être reliée sur le tuyau de prise d’eau, 
en profondeur. Pour être accessible par l’utilisateur, il est possible d’enlever de la terre autour 
du regard (ici la hauteur optimale pour accéder à la vanne est de 65 cm). Attention aux 
infiltrations d’eau dans le regard si celui-ci est trop près de la mare.

• Mise en défens de la mare : clôturer la mare pour éviter l’accès au bétail est 
obligatoire. Cette mise en défens permet d’avoir une eau de bonne qualité tout 
en maintenant le potentiel d’accueil pour la faune et la flore.
• Fixation de la vanne sur le tuyau de prise d’eau : pour avoir un aménagement 
durable, il est conseillé de choisir une vanne avec des diamètres de tuyau allant 
de 26 à 49 mm.
• Diamètre de tuyau de circulation d’eau : pour un grand linéaire, il faut utiliser 
un diamètre de tuyau d’eau relativement élevé (exemple : pour un linéaire de 
260 m, utiliser un diamètre de 40 mm). Le diamètre 32 mm convient bien pour des 
distances inférieures.

1

1

3

3

2
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Partenaires 
techniques :

 2 ans après les travaux, le dispositif permet toujours l’abreuvement 
du bétail. La mare s’est végétalisée en surface et au niveau des 
berges. Le bétail s’est adapté facilement à ce dispositif.
De petites modifications seraient à effectuer afin de rendre 
l’aménagement optimal dans la régulation du débit sortant. La 
vanne qui est présente en sortie de mare est difficilement réglable, 
l’installation de système de flotteur au niveau des bacs permettrait 
de résoudre ce problème.
Le Conservatoire organise des visites de terrain, mais il a aussi 
acheté du matériel de démonstration pour l’abreuvement du 
bétail (3 pompes, 2 bacs et tuyaux, clôture mobile). Ce matériel 
peut être mis à disposition des éleveurs qui souhaitent réaliser 
des tests chez eux. Le principe des rencontres du réseau d’acteurs 
Zones Humides est ainsi le partage de connaissances et de retours 
d’expériences.

Une série de vidéos techniques, est 
également enrichie régulièrement :  
https://vimeo.com/263544515/e3417916f9

Voir la chaîne youtube :
https://www.youtube.com/channel/
UCuwPED8P8NmN8wM4gfZoZRA

Partenaires
financiers :

Cette fiche a été réalisée par le Centre de Ressources Loire nature, avec le CEN Nouvelle-Aquitaine :

Contact : 

Thomas JOUILLAT
tjouillat@conservatoirelimousin.com 
05 55 03 09 02

Liens utiles : 

• Site web : http://www.conservatoirelimousin.com/

Union européenne, agence de l’eau Loire-
Bretagne et  Région Nouvelle-Aquitaine.

Savoir
+

PERSPECTIVES

PARTENAIRES ET FINANCEURS

Plus d’infos ?

EPTB Vienne, Parc naturel régional de 
Millevaches en Limousin, dans le cadre du 
Contrat territorial Sources en action.

En

POUR ALLER PLUS LOIN
• Le compte-rendu global de cet aménagement est disponible ici :  
http://www.conservatoirelimousin.com/tl_files/cen_limousin/contenus/Fichiers/RZH/CR_mare_abreuvement_final.pdf

• Des fiches techniques et tous les éléments relatifs aux visites du réseau zones humides 
en Limousin sont accessibles là :  
http://www.conservatoirelimousin.com/reseau-zones-humides.html. 

Cadre du projet : Animation du Réseau Zones Humides en Limousin et Contrat Territorial Vienne amont « Sources en action ».
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Le site après les 
travaux

Voir les autres fiches retours d’expériences en ligne sur le Centre de Ressources Loire nature :
http://www.centrederessources-loirenature.com/fr/retours-d-experience


